
LAURE PREVITALI 
Membre de la Compagnie Régionale des  
Commissaires aux Comptes de Toulouse 
1 Esplanade Albert Schweitzer  
31130 BALMA 
 

 

 

 

 

 ANDES 
 18 Avenue Charles de Gaulle 
 31130 BALMA 
 

 Balma, le 16 juin 2026 

 

 

 

 Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver ci-joint l’exemplaire de mon rapport de Commissaire aux Comptes relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

Je vous remercie de la confiance que vous nous témoignez et vous prie d’agréer, Monsieur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 Commissaire aux Comptes 

 Laure PREVITALI 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

ANDES 
18 Avenue Charles de Gaulle 

31130 BALMA 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31/12/2025 

 

  



A l’Assemblée Générale, 
 
 
 

I. Opinion sur les comptes annuels  
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par L’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’Association ANDES relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association ANDES à la fin de cet exercice. 
 
 

II. Fondement de l’opinion  
 
                       
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par 
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes.  
 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes, sur la 
période du 01 Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

III. Justification des appréciations 
 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
 
 



Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Principes comptables et présentation d’ensemble des comptes : 
Nous avons analysé les principes comptables auxquels votre association fait référence pour 
l’établissement de ses comptes annuels. Ces principes nous paraissent conformes à la règlementation 
en vigueur et correctement décrits dans l’annexe. 
 
Nous estimons que la présentation d’ensemble des comptes dans ses aspects significatifs est conforme 
à la règlementation en vigueur. 
 
 

IV. Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux Adhérents  
 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux Membres.  
 
 

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association ANDES à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau. 
 
 

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. 
 
 



 Les anomalies peuvent provenir de fraude ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
 
En outre :  
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 Fait à Balma, le 16 juin 2026 

 Commissaire aux comptes  

 Laure PREVITALI 

 



ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Actif

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut
Amort. Dép.

(à déduire)
Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 52 014 45 005 7 009 19 849

Autres immobilisations incorporelles

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 266 098 193 209 72 890 83 866

Instal. techniques, matériel et outillages indus.

Autres immobilisations corporelles 58 410 54 603 3 807 4 224

Immo. corp. en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations 50 550 50 550 50 550

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 4 450 4 450 4 450

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 431 522 292 817 138 705 162 939

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 68 916 13 018 55 897 48 250

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 1 217 1 217 6 244

Charges constatées d'avance 13 808 13 808 17 631

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 270 476 270 476 216 551

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 354 416 13 018 341 398 288 676

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 785 938 305 835 480 103 451 614
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Passif

Bilan Passif

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 309 216 309 216

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 17 004

Excédent ou déficit de l'exercice 7 719 17 004

Situation nette 333 939 326 220

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 333 939 326 220

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 80 105 30 105

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS  IV 80 105 30 105

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 23 441 38 625

Emprunts et dettes financières diverses 9 14

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 854 23 145

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 30 038 24 192

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 718 5 313

Produits constatés d'avance 4 000

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 66 059 95 289

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 480 103 451 614
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Compte de résultat

Compte de résultat

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations 430 083 441 394

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 199 975 313 688

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 109 000 160 000

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 9 827 9 338

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 27 054 35 840

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 775 939 960 260

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 296 683 410 010

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 4 560 11 000

Salaires 288 475 364 884

Cotisations sociales 83 373 93 088

Dotations aux amortissements et dépréciations 39 945 31 832

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges 9 442 4 957

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 722 480 915 770

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 53 459 44 490

Produits financiers

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 6 528 4 772

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 6 528 4 772
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 723 1 068

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV 723 1 068

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 5 805 3 704

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 59 263 48 194

Produits exceptionnels V 3 907 179

Charges exceptionnelles VI 54 428 30 884

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -50 520 -30 705

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 1 024 485

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 786 374 965 211

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 778 655 948 207

EXCÉDENT OU DÉFICIT 7 719 17 004

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE
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Détails de comptes

     



ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Actif détaillé

Bilan Actif détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024
Variation

Net Net Montant %

Frais d'établissement

Actif immobilisé        

Immobilisations incorporelles        

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 7 008.50 19 848.50 -12 840.00 -64.69

205200 Site Internet 13 200.00 13 200.00

205300 Logiciels 293.55 293.55

205400 Application ANDES 38 520.00 38 520.00

280520 Amortissements Site Internet -13 200.00 -13 200.00

280530 Amortissements Logiciels -293.55 -293.55

280540 Compte d'amortissement -31 511.50 -18 671.50 -12 840.00 -68.77

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles        

Terrains

Constructions 72 889.84 83 865.64 -10 975.80 -13.09

213100 Bâtiments 188 000.00 188 000.00

213200 Frais d'acquisition locaux 28 640.70 28 640.70

213500 Installations générales agencements aménagements des constructions 49 457.64 49 457.64

281300 Amortissements Constructions -183 453.00 -174 053.00 -9 400.00 -5.40

281350 Amortissements Installations générales agencements aménagements des co… -9 755.50 -8 179.70 -1 575.80 -19.27

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 3 806.92 4 224.36 -417.44 -9.87

218100 Installations générales, agencements, aménagements divers 9 203.86 9 203.86

218200 Matériel de transport 12 761.54 12 761.54

218300 Matériel de bureau et matériel informatique 25 745.77 23 051.77 2 694.00 11.69

218400 Mobilier 8 443.15 8 443.15

218500 Communication 2 256.00 2 256.00

281810 Amortissements Installations générales, agencements, aménagements divers -8 303.91 -7 784.71 -519.20 -6.67

281820 Amortissements Matériel de transport -12 761.54 -12 761.54

281830 Amortissements Matériel de bureau et matériel informatique -23 204.75 -21 524.05 -1 680.70 -7.81

281840 Amortissements Mobilier -8 080.29 -7 391.26 -689.03 -9.32

281850 Amortissements Communication -2 252.91 -2 030.40 -222.51 -10.99

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières        

Participations 50 550.00 50 550.00

261000 Titres de participation 50 550.00 50 550.00

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 4 450.00 4 450.00

275100 Dépôts 4 450.00 4 450.00

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ 138 705.26 162 938.50 -24 233.24 -14.87

Comptes de liaison

Actif circulant        

Stocks et en-cours
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Actif détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024
Variation

Net Net Montant %

Créances        

Créances clients, usagers et comptes rattachés 55 897.45 48 249.80 7 647.65 15.85

411100 Clients Ventes de biens ou de prestations de services 20 897.45 9 032.30 11 865.15 131.37

411200 Partenaires 15 000.00 30 211.80 -15 211.80 -50.35

411300 Collectivités - Formations 450.00 5 300.00 -4 850.00 -91.51

411400 Membres du CD - Participations 924.90 -924.90 -100.00

411500 Exposants - Salon Congrès 12 000.00 1 500.00 10 500.00 700.00

411600 Congressistes 7 550.00 5 445.00 2 105.00 38.66

416000 Clients douteux ou litigieux 13 018.20 5 662.47 7 355.73 129.92

491000 Dépréciations des comptes de clients -13 018.20 -9 826.67 -3 191.53 -32.47

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 1 217.00 6 243.74 -5 026.74 -80.51

427000 Personnel Oppositions 322.37 -322.37 -100.00

428700 Produits à recevoir 1 217.00 1 217.00 -

437200 Mutuelles 204.37 -204.37 -100.00

441700 Subventions d'exploitation 4 500.00 -4 500.00 -100.00

448600 Etat Charges à payer 1 217.00 -1 217.00 -100.00

Charges constatées d'avance 13 807.86 17 631.44 -3 823.58 -21.68

486000 Charges constatées d'avance 13 807.86 17 631.44 -3 823.58 -21.68

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 270 475.71 216 550.88 53 924.83 24.90

511200 Espèces à déposer en banque 20.00 20.00 -

512200 Crédit mutuel 68 994.81 39 845.48 29 149.33 73.16

512300 Crédit Mutuel Livret 78 175.24 78 665.11 -489.87 -0.62

512400 Livret partenaire association 123 285.66 98 040.29 25 245.37 25.75

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 341 398.02 288 675.86 52 722.16 18.26

Frais d'émission des emprunts

Primes de remboursement des emprunts

Écarts de conversion et différences d'évaluation - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 480 103.28 451 614.36 28 488.92 6.31
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Passif détaillé

 

 

 

Bilan Passif détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024 
Variation

Total Total Montant %

Fonds propres        

   Fonds propres sans droit de reprise        

Fonds propres statutaires 309 215.97 309 215.97

101200 Fonds associatif 309 215.97 309 215.97

Fonds propres complémentaires

   Fonds propres avec droit de reprise        

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

   Réserves        

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 17 004.00 17 004.00 -

110000 Report à nouveau (solde créditeur) 17 004.00 17 004.00 -

Excédent ou déficit de l'exercice 7 719.05 17 004.07 -9 285.02 -54.60

Situation nette 333 939.02 326 220.04 7 718.98 2.37

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES 333 939.02 326 220.04 7 718.98 2.37

Autres fonds propres      

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES

Comptes de liaison

Fonds reportés et dédiés        

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Provisions pour risques et charges        

Provisions pour risques 80 105.00 30 105.00 50 000.00 166.09

151000 Provisions pour risques 80 105.00 30 105.00 50 000.00 166.09

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS 80 105.00 30 105.00 50 000.00 166.09

Emprunts et dettes        

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 23 440.60 38 624.59 -15 183.99 -39.31

164000 Emprunts 23 440.60 38 624.59 -15 183.99 -39.31

Emprunts et dettes financières diverses 8.70 14.33 -5.63 -35.71

168800 Intérêts courus 8.70 14.33 -5.63 -35.71

Instruments financiers à terme
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Bilan Passif détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024 
Variation

Total Total Montant %

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 854.08 23 145.19 -11 291.11 -48.78

401100 Fournisseurs Achats de biens et prestations de services 4 084.24 8 955.93 -4 871.69 -54.40

401101 COPY SUD 295.88 872.37 -576.49 -66.06

401102 GRAPHO12 374.52 1 006.84 -632.32 -62.76

401103 LYRECO 1 645.49 -1 645.49 -100.00

408100 Fournisseurs Factures non parvenues 7 099.44 10 664.56 -3 565.12 -33.44

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 30 038.37 24 191.88 5 846.49 24.17

428200 Dettes provisionnées pour congés à payer 5 613.53 7 495.19 -1 881.66 -25.10

431000 Sécurité sociale 11 790.05 8 223.59 3 566.46 43.36

437200 Mutuelles 955.84 955.84 -

437300 Retraite complémentaire 3 535.19 1 856.17 1 679.02 90.46

437700 Formation Professionnelle 3 504.49 2 862.08 642.41 22.43

437800 Chorum prévoyance 325.69 231.72 93.97 40.52

438200 Charges sociales sur congés à payer 2 351.43 2 449.13 -97.70 -4.00

442100 Prélèvements à la source (Impôt sur le revenu) 938.15 589.00 349.15 59.25

444500 Etat - Impôt sur les sociétés (organismes sans but lucratif) 1 024.00 485.00 539.00 111.13

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 717.51 5 313.33 -4 595.82 -86.49

419000 Clients créditeurs 507.00 3 692.70 -3 185.70 -86.27

467000 Autres comptes débiteurs ou créditeurs 210.51 1 620.63 -1 410.12 -86.98

Produits constatés d'avance 4 000.00 -4 000.00 -100.00

487000 Produits constatés d'avance 4 000.00 -4 000.00 -100.00

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES 66 059.26 95 289.32 -29 230.06 -30.68

Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF 480 103.28 451 614.36 28 488.92 6.31
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Compte de résultat détaillé

Compte de résultat détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024
Variation

Total Total Montant %

Produits d'exploitation        

Cotisations 430 082.97 441 394.31 -11 311.34 -2.56

756200 Cotisations 430 082.97 441 394.31 -11 311.34 -2.56

Ventes de biens

- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 199 975.00 313 687.50 -113 712.50 -36.25

708000 Produits des activités annexes 9 000.00 9 000.00 -

708300 Locations diverses 1 365.00 -1 365.00 -100.00

708400 Mise à disposition de personnel facturée 2 000.00 2 000.00 -

708800 Salon exposant 88 800.00 137 500.00 -48 700.00 -35.42

708810 Partenariats 70 000.00 130 000.00 -60 000.00 -46.15

708820 Formations 30 175.00 44 822.50 -14 647.50 -32.68

- dont parrainages

Produits de tiers financeurs        

Concours publics et subventions d'exploitation 109 000.00 160 000.00 -51 000.00 -31.87

740300 Subvention Ministère des Sports 60 000.00 75 000.00 -15 000.00 -20.00

740400 Subvention Service Civique 4 000.00 6 000.00 -2 000.00 -33.33

740600 Subvention Agence nationale du Sport 45 000.00 79 000.00 -34 000.00 -43.04

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public        

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 9 826.67 9 337.53 489.14 5.24

781700 Reprises sur dépréciations des actifs circulants 9 826.67 9 337.53 489.14 5.24

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 27 054.25 35 840.33 -8 786.08 -24.51

758000 Produits divers de gestion courante 129.25 0.33 128.92 -

758300 Participations AG 26 925.00 35 840.00 -8 915.00 -24.87

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 775 938.89 960 259.67 -184 320.78 -19.19

Charges d'exploitation        

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 296 683.05 410 009.78 -113 326.73 -27.64

604000 Achats d’études et prestations de services 9 250.73 348.00 8 902.73 +1 000.00

606100 Achats Fournitures non stockables (eau, énergie, ...) 1 385.37 1 612.72 -227.35 -14.14

606200 Carburant 239.13 603.31 -364.18 -60.36

606300 Achats Fournitures d'entretien et de petit équipement 838.52 4 056.86 -3 218.34 -79.32

606400 Achats Fournitures administratives 1 398.03 1 324.57 73.46 5.51

606500 Photocopies/Impressions 1 576.35 1 813.52 -237.17 -13.12

613200 Locations immobilières 21 861.91 28 662.72 -6 800.81 -23.73

613300 Locations ponctuelles 1 953.28 1 953.28 -

613500 Locations mobilières 13 860.87 14 508.97 -648.10 -4.47

613510 Abonnements logiciels 13 023.10 7 933.80 5 089.30 64.14

614000 Charges locatives et de copropriété 2 104.70 1 632.22 472.48 28.98

615200 Entretien et réparations sur biens immobiliers 508.32 1 426.56 -918.24 -64.40
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Compte de résultat détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024
Variation

Total Total Montant %

615500 Entretien et réparations sur biens mobiliers 128.82 128.82 -

615600 Maintenance 4 901.51 80.00 4 821.51 +1 000.00

616100 Assurances Multirisques 3 434.09 2 838.26 595.83 21.00

618000 Divers 74.85 74.85 -

618100 Documentation générale 6 630.59 3 881.31 2 749.28 70.86

621000 Personnel extérieur à l'entreprise 3 602.00 33 397.71 -29 795.71 -89.21

621200 Personnel de ménage 3 412.08 3 412.08 -

622600 Honoraires 10 802.64 7 800.00 3 002.64 38.50

622700 Frais d'actes et de contentieux 350.00 -350.00 -100.00

622800 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires Divers 4 398.95 8 073.35 -3 674.40 -45.51

623100 Annonces et insertions 4 454.29 307.20 4 147.09 +1 000.00

623300 Foires et expositions 14 475.73 31 902.44 -17 426.71 -54.62

623700 Publications 6 466.80 12 312.20 -5 845.40 -47.47

625100 Voyages et déplacements 53 038.63 55 366.33 -2 327.70 -4.20

625300 Frais AG 92 275.54 163 610.67 -71 335.13 -43.60

625400 Frais CD 1 410.40 168.00 1 242.40 739.29

625700 Réceptions 6 755.65 14 375.46 -7 619.81 -53.00

625710 Réception Siège 1 054.47 1 161.18 -106.71 -9.22

626100 Frais postaux 5 214.58 4 722.32 492.26 10.44

626200 Frais Telecom -51.20 51.20 -100.00

626300 Internet 981.60 1 054.80 -73.20 -6.92

626400 Tel portable 4 739.19 4 405.51 333.68 7.56

627000 Services bancaires et assimilés 430.33 330.99 99.34 29.91

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 4 560.49 10 999.68 -6 439.19 -58.55

631100 Taxe sur les salaires -1 217.00 5 105.00 -6 322.00 -123.84

633300 Participation des employeurs à la formation professionnelle continue 3 504.49 3 660.68 -156.19 -4.29

635120 Taxes foncières 2 273.00 2 234.00 39.00 1.75

Salaires 288 475.48 364 883.91 -76 408.43 -20.94

641100 Salaires, appointements 268 241.91 323 093.91 -54 852.00 -16.98

641200 Congés payés -1 881.66 -1 276.43 -605.23 -47.49

641300 Primes et gratifications 6 059.58 6 059.58 -

641400 Indemnités de licenciement 25 422.75 -25 422.75 -100.00

648000 Autres charges de personnel 1 490.99 -1 490.99 -100.00

648100 Tickets Kadeos+Lic sport 11 157.09 13 602.66 -2 445.57 -17.98

648200 Formation du personnel 3 287.39 904.00 2 383.39 263.61

648300 Frais dep personnel TC 1 611.17 1 646.03 -34.86 -2.13

Cotisations sociales 83 373.38 93 088.28 -9 714.90 -10.44

645100 Cotisations à l'URSSAF 62 842.71 71 236.83 -8 394.12 -11.78

645200 Charges sur CP -97.70 -625.21 527.51 84.32

645300 Cotisations aux caisses de retraites 14 376.76 15 980.52 -1 603.76 -10.04

645400 Cotisations aux mutuelles 2 669.49 3 174.90 -505.41 -15.94

645800 Cotisations Chorum 2 466.12 2 111.64 354.48 16.76

647500 Médecine du travail, pharmacie 1 116.00 1 209.60 -93.60 -7.77

Dotations aux amortissements et dépréciations 39 945.44 31 831.74 8 113.70 25.49

681110 Dotations aux amortissements sur Immobilisations incorporelles 12 840.00 12 840.00

681120 Dotations aux amortissements sur Immobilisations corporelles 13 864.73 14 075.54 -210.81 -1.50

681130 Amortissements Immobilisations Communication 222.51 752.00 -529.49 -70.35

681700 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 13 018.20 4 164.20 8 854.00 212.63

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges 9 442.45 4 956.54 4 485.91 90.48

654000 Pertes sur créances irrécouvrables 5 054.80 2 041.67 3 013.13 147.55

658000 Charges diverses de gestion courante 1 552.65 79.87 1 472.78 +1 000.00

658600 Cotisations (liées à la vie statutaire) 2 835.00 2 835.00
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

Compte de résultat détaillé

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024
Variation

Total Total Montant %

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 722 480.29 915 769.93 -193 289.64 -21.11

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 53 458.60 44 489.74 8 968.86 20.16

Produits financiers        

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 6 527.95 4 772.45 1 755.50 36.80

762000 Produits des autres immobilisations financières 1 675.24 2 165.11 -489.87 -22.63

762100 Revenus des titres immobilisés 1 567.05 1 567.05

764000 Revenus des valeurs mobilières de placement 3 285.66 1 040.29 2 245.37 215.96

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 6 527.95 4 772.45 1 755.50 36.78

Charges financières        

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 723.34 1 068.38 -345.04 -32.30

661100 Intérêts des emprunts et dettes 723.34 1 068.38 -345.04 -32.30

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES 723.34 1 068.38 -345.04 -32.30

RÉSULTAT FINANCIER 5 804.61 3 704.07 2 100.54 56.71

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 59 263.21 48 193.81 11 069.40 22.97

Produits exceptionnels 3 907.40 179.25 3 728.15 +1 000.00

771000 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 179.25 -179.25 -100.00

772000 Produits sur exercices antérieurs (à reclasser) 3 907.40 3 907.40 -

Charges exceptionnelles 54 427.56 30 883.99 23 543.57 76.23

671000 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 201.00 678.99 -477.99 -70.40

671300 Dons, libéralités 100.00 -100.00 -100.00

672000 Charges sur exercices antérieurs 4 226.56 4 226.56 -

687500 Dotations aux provisions exceptionnelles 50 000.00 30 105.00 19 895.00 66.09

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL -50 520.16 -30 704.74 -19 815.42 64.54

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices 1 024.00 485.00 539.00 111.13

695100 Impôts dus en France 1 024.00 485.00 539.00 111.13

TOTAL DES PRODUITS 786 374.24 965 211.37 -178 837.13 -18.53

TOTAL DES CHARGES 778 655.19 948 207.30 -169 552.11 -17.88

EXCÉDENT OU DÉFICIT

(Total des produits - Total des charges)
7 719.05 17 004.07 -9 285.02 -54.60
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ANDES Arrêté au 31/12/2025

 

Règles et méthodes comptables

 

     

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du bilan avant répartition est de

480 103 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 7 719

Euros.

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général

et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à

but non lucratif, actualisé du règlement 2023-03.

 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux

hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 

 

 
Faits caractéristiques

 
 

 

o 3 démissions de chargés de missions (communication, sport santé et formations) entre juillet et octobre 2025

o Arrivée d’une directrice générale en mai 2025

o Perte du partenariat Decathlon
 

 
Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture

 
 

 

o Fin des partenariats avec Veolia et BPCE

o Acte du déménagement du siège social à fin juin

o Mise à disposition de locaux parisiens

 

 

 
Méthode des coûts historiques

 
 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

 
 

 
Changements comptables

 
 

 
L’entité a décidé d’appliquer le rgt 2023-03 à compter du 01 janvier 2025.

 
 

SAS ATEYNA Page 14



ANDES Arrêté au 31/12/2025

 

Changement de méthode lié à l'application de la nouvelle réglementation comptable.

 
A compter du 1er janvier 2025, l'application pour la première fois du règlement ANC 2023-03 modifiant le règlement

ANC 2014-03 entraine des changements de comptabilisation et de présentation.

Les principaux changements opérés sont les suivants :

 
Changements de comptabilisation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- En terme de résultat exceptionnel :

Les opérations de cessions/sorties d'immobilisations figurent en 2025 dans le résultat d'exploitation (ou dans le

résultat financier s'il s'agit d'immobilisations financières) ;

Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 dans le résultat

d'exploitation ;

Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs (les autres événements

étant désormais traduits dans le résultat d'exploitation).

 
- Suppression des transferts de charges dans le résultat d'exploitation et le résultat financier :

A adapter en décrivant les modifications éventuelles sur les rubriques suivantes :

Les refacturations diverses figurent désormais dans les rubriques de produits par nature ;

Les remboursements reçus des organismes sociaux en cas d'arrêt maladie, de congés de parentalité ou d'accident

du travail figurent en compensation de charges de personnel.

 
Changement de présentation :

 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

 
- Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte de

résultat ;

Les transferts de charges N-1 ont été regroupés dans la colonne N-1 sur la ligne « reprise sur amortissements,

dépréciations et provisions » .

 
- Présentation du bilan :

Les frais d'établissement sont présentés dans un total séparé de l'actif (et non dans le total des immobilisations) ;

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;

Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles).

 

 
Informations relatives aux opérations inscrites au bilan et compte de résultat

 
 

 
Ne sont mentionnées dans l'annexe que les informations à caractère significatif.

 
 

 
Immobilisations incorporelles et corporelles

 
 

 

Les immobilisations sont évaluées au coût d'acquisition (y compris les droits de mutation, honoraires, ou commissions

et frais d'actes, liés à l'acquisition).

 

 

 
Amortissements

 
 

 
Ils sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.

 
 

 

Logiciels                                                            3 ans

Bâtiments                                                           20 ans

Frais d'acquisition des locaux                            5 ans

Installations générales et travaux                       10 ans

Matériel de bureaux et informatique                  3 ans

Mobilier                                                              4 ans

Matériel de transport                                           4 ans

      

 

 

Pour les biens amortis selon le mode dégressif ou faisant l'objet d'un amortissement exceptionnel, la quote-part excédant

l'amortissement linéaire est comptabilisée en amortissement dérogatoire au passif du bilan.
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Créances

 
 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est

inférieure à la valeur comptable.

 

 

 
Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir.

 
 

 
Emprunts

 
 

     

 
 Au cours de l'exercice, l'association n'a pas souscrit de nouvel emprunt. L'emprunt souscrit en 2019 présente un solde

de 23 440.60€ au 31/12/2025. Au cours de l'exercice, l'association a remboursé le montant de 15 183.99€.
 

 
Subventions d'investissement

 
 

 
Les subventions d'investissement sont comptabilisées dans les fonds propres.

 
 

 
Les subventions d'investissement sont comptabilisées au compte de résultat.

 
 

 
Provision pour risques et charges 

 
 

 

Une provision pour risques et charges a été constituée à la clôture de l'exercice à hauteur de 50 000 euros dans le cadre

du litige opposant l'association à Cyril Loup (ancien salarié). Le montant total de la provision s'élève donc à 80 105

euros.

 

 

 
Engagements en matière de départ à la retraite

 
 

 

Les engagements de la société en matière d'indemnités de départ à la retraite de ses salariés sont mentionnés en

engagements financiers donnés, à l'exclusion d'une constatation par voie comptable.

 
L'estimation des engagements de départ à la retraite s'effectue de façon rétrospective prorata temporis (droits individuels

acquis au jour du départ à la retraite, proratisés à la date du calcul) sur la base d'une hypothèse de départ à l'initiative du

salarié à l'âge de 65 ans (âge maintenu malgré la réforme légale par mesure de simplification compte tenu de l'incidence

non significative des modifications apportées sur le calcul de la provision pour l'exercice 2025) en tenant compte des

éléments suivants :

paramètres propres à chacun des salariés de la société (âge à la clôture, ancienneté, statut, taux de mortalité et

salaire brut annuel),

données spécifiques à la société (convention collective, hypothèse de progression de la masse salariale, taux de

rotation prévisionnel du personnel et taux de charges sociales),

taux d'actualisation retenu à 5%.

 
Les montants éventuellement couverts par une assurance spécifique sont mentionnés en engagements reçus.

 

 

 

Régime fiscal

 

 

 
L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.

 
 

 
Rémunérations versées à certains dirigeants

 
 

 

Conformément au Code Général des Impôts (articles 261, 7, 1°d du CGI et 242C-1 de l'annexe II), l'entité rémunère une

dirigeante sans remettre en cause le caractère désintéressé de sa gestion. A ce titre, la rémunération versée à ces

dirigeants au cours de l'exercice clos le 31/12/2025 s'élève à :

 

  Rémunérations

  Directrice générale 41 183.30€ 

 

 

 

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à donner une

rémunération individuelle.
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